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sont ceux de 
coffre. dit frère qu'elle a pris dans s.m

Interrogée où elle a mis ses habits à elle.
Répond qu’elle les a quittes.
Interrogée en quel lieu elle les a quittés.
Répond dans le même coffre de son dit frère où elle 

a pris ceux qu'elle porte.
Interrogée pourquoi son frère lui a donné la clef de 

son coffre et ne la donnait pas plutôt à son père 
sa mère. 1

Répond qu’il ne s’en souciait pas.
Interrogée si son frère ne lui donna pas la dite clef 

pour qu elle prit ses habits afin de se déguiser dans le 
dessein qu’ils avaient formé ensemble.

Répond que son dit frère ne lui parla point de cela 
et que même elle lui avait dit qu’elle ne viendrait 
point en cette ville pour donner la nouvelle des An<dais 
parce qu elle avait peur d’être découverte et qu’elle 
serait perdue. 1

Interrogée ce qui l’a donc obligé de venir déguisée 
et travestie comme elle a fait.

Répond que c’est un déplaisir qu’une- de 
lui a donné qui s’appelle Suzanne.

Interrogée quel est ce déplaisir.
Répond qu’elle ne le dira point.
Interrogée quelle raison elle a de ne point déclarer 

le sujet qu’elle dit avoir eu de faire une chose si ex
traordinaire.

Répond que c’est pas une chose à dire.
Interrogée si sa soeur l’a trouvée couchée 

que homme.
Répond qu'elle ne le dira point.
Interrogée si elle ne sait pas qu’elle est obligée de- 

dire vente quand elle est interrogée par un juge qui a 
le pouvoir de lui faire dire. '

son

ou à

ses- sœurs

avec quel-


